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OUVERTURE
DE LA SÉNru

Rês. #24-L
Procès-verba
de [a séance
ordinalre du
décembre
2023

Rês. #24-2
Procès-verba
de [a séance
extraord
du 13
décembre
2023

Rés. #24-3
Procès verba
de [a séance
extraordina
du l-8
décembre
2023

Rés. #24-4
Procès-verba
de [a séance
extraordina
du budget d
l-8 décembre
2023

PÉRoDE DE

QUESTTONS
DES

PERSONNES
PRÉSENTES

LL29

Province de Ouébec
Mu nicipatité de Saint-Ferréo[-les-Nelges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE

SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS L'ANCIEN HOTEL DE VILLE, 33, RUE DE

L'ÉGLtsE, LE t5 JANVIER2024, À 19H30, sous LA pRÉslDENcE DE MADAME MÉLANIE
ROYER-COUTURE, MAI RESSE.

Sont présents : Mesdames Camllte Nadeau et Métanie Royer-Couture et messieurs
Ctaude Lecterc, Eric Ennls, Marc Magny, Stéphane Raclne et Vincent Vittemure.

lnvité : Monsleur Luc de [a Durantaye, directeur général.

Secréta ire d'a ssem blée : Monsleu r Ma rtin Leith, g reffier-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

Considérant que tous les membres du conseil déclarent avoir pris connaissance du
procès-verbaI de [a séance ordinaire du 4 décembre 2023 et que tout sembte conforme,

l[ est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que [e secrétaire d'assemblée soit dispensé d'en faire [a [ecture et que ledit procès-
verbal solt adopté tetqu'i[ a été rédigé.

Considérant que tous les membres du consell déctarent avoir pris connaissance du
procès-verbal. de [a séance du L3 décembre 2023 el que tout semble conforme,

ltest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que [e secrétaire d'assembtée soit dispensé d'en faire [a lecture et que ledit procès-
verbal soit adopté tel qu'[[ a été rédigé.

Consldérant que tous les membres du conseil déctarent avoir pris connaissance du
procès-verbat de [a séance extraordinaire du ].8 décembre 2023 et que tout sembte
conforme,

lI est proposé par monsleur Stéphane Raclne et unanlmement résotu ;

Que [e secrétaire d'assembtée soit dispensé d'en faire [a lecture et que tedlt procès-
verbal soit adopté teL qu'il. a été rédigé.

Considérant que tous les membres du conseil déctarent avolr prls connaissance du
procès-verbatde [a séance extraordinaire du budget du 18 décembre 2023 eI que tout
sembte conforme,

lI est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que [e secrétaire d'assembtée soit dispensé d'en faire [a lecture et que ledlt procès-
verbal soit adopté teL qu'il. a été rédigé.

Une période de questions est tenue à l'intention des citoyennes et des citoyens.
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ADMINISTRA ON Le secrétalre d'assembtée lnforme les membres du conseil qu'aucun point n,a été
cÉruÉnnrr reçu.

CONSEIL
MUNICIPAL

Rés. #24-5
Organlgram
de [a structu
organlsation

personnets
['accès aux
documents

Le secrétaire d'assemblée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu.

lIest proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que [e consell municlpal approuve te nouvel organigramme de [a structure
orga n isatlon nette de [a M u nicipa tité de sa int- Ferréo [- r.es- N elges.

Rés. #24-6 Consldérant que [a Municipalité de Sai.nt- Ferréot-tes-Neiges souhaite mettre en place
Détégation d n un programme de gouvernance de ['[nfo rmation pour [ulpermettre de se conformer
responsabte aux différentes lois sur l'a protection de [a vie privée qui s'apptiquent à el.te et
[a protectlon s également pour [u i permettre de se conformer à ses nouvetles obli.gati.ons [égaLes
rensergneme ts etlou contractuetles en matière de sécurité de l'informatlon et de protection des

de renselg nements personnets;

Considérant l'article 8 de [a Loi sur l'accès aux documents des organismes pubtics et
sur [a protection des renselgnements personnets (RLRe, c. A-2.!);

Considérant que [a mairesse de [a Municipatité a détégué les fonctions du responsabte
de l'accès aux documents et de [a protection des renselgnements personnets à
monsieur Luc de [a Durantaye aux termes d'une détégation datée du 15 janvier 2024;

Considérant que [a Municipalité doit aviser [a Commission d'accès à l'information du
titre, des coordonnées et de [a date d'entrée en fonction du RAlpRp;

ltest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

QUE te conseil municipal prenne acte de ladite détégation effectuée par [a malresse;

QUE te Responsabte de ['AIPRP de [a Municipatité est désormais monsieur Luc de [a
Du ra ntaye, directeur généra [;

QUE te Responsabte de ['AIPRP a comme fonrctlon de falre progresser [e programme
de gouvernance de I'information de La Municipatité et de s'assurer que des
mécanismes de gouvernance efficaces (potitiques, processus, systèmes et prati.ques)
soient mis en place à chaque étape du cycle de vie de l'information au seln de [a
Municlpa[ité;

QUE Les pouvolrs et les responsabilités du Responsabl.e de ['AIPRP soient ceux décrits
à ['Annexe A, lntitu[ée < Description du poste de Responsable de [a protection des
renselgnements personnets et de l'accès aux documents, jointe à [a présente
résotutlon;

QUE te Responsabte de ['AIPRP participe aux réunions avec te Comité sur ['accès à
l'lnformation et [a protection des renseignements personnels et [e Comité de
gouvernance, sécurité et protection des renseignements personnels, et ce, au
minlmum deux fols par année;

QUE ta présente résotution soit transmise à [a Commission d'accès à l'information
avec les coordonnées et [a date d'entrée en fonction du Responsabte de t'AlPRP.

N Le secrétaire d'assemblée lnforme les membres du consell qu'aucun polnt n'a étéCOMMUNI
reçu

1_1_30
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DIRECTION
cÉruÉnnlg

Rés. #24-7
Comptes du
mois

Rés. #24-8
Compte du
mois -
Règtement
#22-827
acqulsltion
camion
d'unité
d'urgence

Rês. #24-9
Compte du
mols de mal
règtement
#23-832
travaux de
remptaceme
d'aqueduc et
d'égout, de
drainage et
réfection de
voirie sur
['avenue
Royale

Rés. #24-L0
Taux de taxe

Rés. #24-LL
PTt 2024 -
Équipements
et logiciels
informatlque

Le secrétalre d'assembtée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu

lI est proposé par madame Camitle Nadeau et unanimement résolu ;

Que les conseitlers autorlsent [e paiement des dépenses du mois de décembre 2023, au
montant de 1-83 4L9,30 $ tel que présenté au conseil Le greffier-trésorier certifie que
des crédits sont disponibtes pour procéder au palement desdits comptes.

lI est proposé par monsieur Vincent Vitlemure et unanlmement résolu ;

Que les conseilters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
décembre 2023 du règtement #22-827 décrétant l'achat d'un camion d'unité d'urgence,
au montant totaI de 574,88 $ tel que présenté au conseil. Le greffier-trésorier certlfle
que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

It est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
décembre 2023 du règlement #23-832 travaux de remplacement d'aqueduc et d'égout,
de drainage et de réfectlon de [a volrie sur l'avenue Royale, au montant total de 558
239,L9 $ tetles que présentées au conseil. Le greffier-trésorler certifie que des crédits
sont disponibtes pour procéder au palement dudit compte.

l[ est proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal fixent les taux de taxe foncière pour 2024 comme
suit :

Taux par l-00 $ d'évaluation :

o Taux de taxe foncière résiduetle :0.6270
. Taux de taxe foncière non résldentietle : 1.L118
¡ Taux de taxe foncière - agrlcote :0.6270
o Taux de taxe foncière - lndustrlette : 1.1118
o Taux de taxe - terrain vague desservi :0.7700

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipal autorise l'acqulsltion des lmmobitlsatlons prévues au
programme triennaI d'immobltisation 2024-2026 pour les équipements de bureau, les
équipements et les loglciels pour un montant n'excédant pas 26 000 $ taxes inctuses.
Le montant de 26 000 $ de l'investlssement sera payé par l'e fonds de roulement et
remboursable sur une période 5 ans.

LL3L



No de résolul¡on
ol¡ snnotâl¡on

Rês. #24-t2
Nominations
pour deux
postes à [a
direction

Rés. #24-1-3
Nomlnatlons
au service
d'incendle

Retrait d'un
membre du
conseiI

Rés. #24-L4
Embauche a

servlce de
['incendie

Retour d'un
membre du
consei[

Retrait d'un
membre du
conse[[

Rés. #24-15
Embauche a

service des
loisirs, de [a

culture et de
[a vie commu
nautaire

Retour d'un
membre du
conseit

Rés. #24-16
Potltique des
conditions
travai[des
emptoyés
cadres

GREFFE ET

AFFAIRES
JURIDIQUES

llest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipalnomme les personnes suivantes à [a direction:

¡ Pour te poste de directeur général adjoint, monsieur Benoît cloutier¡ Pour [e poste de grefflère-trésorlère, madame Lynn parker

ltest proposé par monsieur vincent Vittemure et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipatnomme les personnes suivantes au poste d'offlcler:

o Messieurs Thomas Bétanger et Jean-François Otis.

Que [e conseil municlpaInomme monsleur Guitlaume Paquet, responsabte de [a
formatlon.

Madame Camll[e Nadeau mentionne qu'etle doit se retlrer du conseit, car e[[e est
étroltement tiée à [a résolution.

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que [e consell municipal embauche les personnes sulvantes au poste de pompier:

r Madame Vicky Couillard, messieurs Pierre-Marc Côté et Gaston Côté.

Madame Camille Nadeau réintègre [a réunion du conseil.

Monsieur Claude Leclerc mentionne qu'etle doit se retirer du conseif car il est
étroitement tié à [a résolution.

ltest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal embauche madame Gabrietl.e Leclerc au poste de
responsable de [a programmatlon des lolslrs au service des loislrs, de [a cutture et de
[a vle communautalre.

Monsieur Claude Lecterc réintègre [a réunion du conseil.

lI est proposé par monsleur Erlc Ennls et unanlmement résotu ;

Que [e consell municipal autorise [a mairesse, madame Métanie Royer-Couture à slgner
la politique des conditions de travaildes employés cadres de la municipalité.

Le secrétaire d'assembtée informe les membres du conseitqu'aucun poi.nt n'a été reçu.
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Rés. #24-17
PTt 2024 -
Servlce
d'incendie

Rés. #24-L8
PTt 2024 -
Servlce des
loisirs, de [a
culture et de
[a vie commu
nautaire

Rês. #24-!9
PTt 2024 -
Service de
gestion des
actifs et
développe
durabte

DÉVELOP
DURABLE

URBANISME

Rês. #24-20
Adoption du
règtement
34L modifia
les tarlfs co
pensatoires
lmposés par
règlement 18
746 retatif à

gestion des
déchets

Rés. #24-21
Adoption du
règtement
842 mod
les tarlfs
pensatolres
imposés par
règlement 94
3l-5 retatif au
servlce
d'entretien
d'aqueduc et
d'égout

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résolu ;

Que te Consei[ municipaI autorise ['acquisition des lmmobitisatlons prévues au

programme triennal d'immobillsatlon 2024-2026 pour [e servlce d'incendle pour un

montant n'excédant pas L5 000 $ taxes lnctuses. Le montant de L5 000 $ de
['investissement sera payé à partir du fonds d'adminlstration.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que te Conseil municipaI autorise ['acquisitlon des immobitisations prévues au

programme triennaId'immobilisatlon 2024-2026 pour [e servlce des loisirs, de [a culture
et de [a vie communautalre pour un montant n'excédant pas 1-0 000 $ taxes incluses. Le

montant de 10 000 $ de l'investlssement sera payé à partir du fonds d'administration.

lIest proposé par monsieur Erlc Ennis et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal autorise l'acquisition des immobitisations prévues au

programme triennal d'immobitisation 2024-2026 pour [e service de [a gestion des
actifs et du dével.oppment durabte pour un montant n'excédant pas 1-68 800 $ taxes

incluses. Un montant de 86 300 $ de l'investissement sera payé à partir du fonds
d'adminlstration et un montant de 82 500 $ sera payé à partir du fonds de routement
et remboursable sur une pérlode de 10 ans.

Le secrétalre d'assembtée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été
reçu.

Le secrétaire d'assemblée lnforme les membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu

ltest proposé par monsleur Ctaude Lecterc et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanlmement résotu ;

Que [e consell municipal adopte [e règlement #23-84L relatif à [a gestion des déchets
concernant les dispositlons sur [a tarification pour 2024.

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et appuyé par monsleur Vincent Viltemure et
unanimement réso[u;

Que [e consel[ municipal adopte [e règtement #23-842 retatif à [a gestlon des services
d'entretien d'aqueduc et d'égout concernant [es disposltlons sur [a tarificatlon pour
2024.

1_1_33
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Fin de [a
séance

Rés. #24-22
Adoption du
règlement 23
844 modifia
les tarlfs co
pensatolres
imposés par
règtement L9
771- relatif au
service de
vidange de
fosses
septiques

PROCHAINE
sÉnruce ou
CONSEIL

It est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Eric Ennls et
unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipaladopte [e règlement#23-844 retatif aux tarifs compensatoires
pour [e service de vidange des fosses septiques concernant les dispositions sur [a
tariflcation pour 2024.

La prochaine réunion du conseitaura lieu [e ]-2 février2024 à 19 h 30

Levée de [a séance à 20 heures 08.

Métanie r matresse

Martln Leith, greffler-trésorier
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